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Préambule

Les services en ligne Orientation et Affectation fusionnent pour la campagne 2025 de 
saisie des vœux des familles. Ces travaux de simplification des procédures de fin d’année 
de 3e font suite aux retours des parents d’élèves, utilisateurs de ces services.

Le nouveau service en ligne Orientation s’adresse toujours aux parents des élèves 
scolarisés en classe de 3e qui seront invités, en une seule démarche, à choisir la ou les voies 
d’orientation dans lesquelles leur enfant souhaite se diriger et à demander son admission 
par ordre de préférence dans les formations et établissements correspondants. Les 
utilisateurs du service en ligne sont guidés tout au long de l’année scolaire à chaque étape 
du processus grâce à une frise chronologique.

Les vœux d’orientation examinés par les conseils de classe sont déduits des demandes 
d’admission formulées en ligne. Cette nouvelle forme de recueil des vœux simplifie la 
démarche des familles mais ne modifie pas les procédures en vigueur pour l’orientation et 
l’affectation des élèves.

Ainsi Siecle Orientation et Affelnet-lycée demeurent deux traitements distincts. Le premier 
est dédié à la procédure d’orientation et au dialogue entre équipe éducative et famille. Le 
second vise à faciliter la gestion de l’affectation dans les établissements par le directeur ou 
la directrice académique des services de l’éducation nationale.
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1. Siecle Orientation  
Gestion de la procédure d’orientation et du service en ligne

Vous trouverez ci-dessous des recommandations pour l’utilisation de Siecle Orientation 
et du service en ligne dans le cadre de la campagne d’orientation et d’affectation au 
lycée 2024-2025.

1.1 Le parcours usager sur Scolarité Services est simplifié 

Le portail Scolarité Services permet aux familles de faire les démarches administratives 
liées au passage du collège au lycée.

Pour la poursuite d’études après la 3e, les élèves sont concernés par deux procédures 
interdépendantes d’orientation et d’affectation : celles-ci restent inchangées en 2025. 
Vous pourrez mettre à disposition les formulaires habituels aux familles ne souhaitant pas 
utiliser le service en ligne.

Une seule démarche sur Scolarité Services pour les demandes 
d’orientation et d’affectation au lycée 

Afin de simplifier le parcours usager dans Scolarité Services, il n’y a plus qu’une seule 
démarche pour formuler les choix d’orientation et les vœux d’affectation au lycée au 
palier 3e.

Les familles font leurs demandes de formation et d’établissement souhaités pour la 
rentrée et les choix d’orientation correspondants sont transmis à Siecle Orientation pour 
le conseil de classe.

Le service en ligne Orientation sera obligatoirement ouvert à la phase définitive dans Vie 
de l’Établissement pour permettre la saisie en ligne des demandes de poursuite d’études 
après la 3e.
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Demander en ligne la poursuite d’études après la 3e 

Demande de poursuite d'études après la 3e Propositions  - Réponse des familles - Résultats d'affectation et inscription

5 mai au 26 mai 2025  Juin 

Les choix d'orientation 
correspondants sont  envoyés 
par ordre de préférence dans 
Siecle Orientation pour le 
conseil de classe 

Voeux de formations 
et d'établissements

Voir le résultat 
d'admission et 
inscrire 

Affectation

Orientation

Réponse des familles aux propositions 
d'orientation et envoie de la décision 
d’orientation à Affelnet-lycée 

Pour simplifier les démarches de la famille dans le respect du cadre réglementaire :

 ● un récapitulatif de saisie confirmera aux deux représentants légaux les choix 
d’orientation déduits des vœux d’affectation, indiquera qu’ils sont transmis au conseil 
de classe et les informera du rôle du conseil de classe et du chef d’établissement dans la 
décision d’orientation.

 ● ce récapitulatif précisera aussi que les vœux d’affectation seront traités sous réserve de 
conformité avec la décision d’orientation du chef d’établissement. 

Les représentants légaux pourront consulter et répondre aux propositions du conseil de 
classe dans le service en ligne.

Gestion des désaccords et recours

En cas de désaccord avec la décision d’orientation, la famille sera invitée à rencontrer le 
chef d’établissement soit pour se conformer à la décision d’orientation et modifier ses 
vœux d’affectation, soit pour former un recours auprès de la commission d’appel. 

Publication des résultats et inscription

Lors de la publication des résultats de l’affectation, la famille pourra consulter les 
résultats d’affectation et inscrire son enfant directement dans l’établissement d’accueil. 
La notification d’affectation comportera les voies et délais de recours de la décision 
d’affectation. La famille sera invitée à inscrire son enfant dans le délai fixé y compris en cas 
de recours administratif.
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1.2 Action à effectuer avant la phase définitive

Fixer la date de consolidation des demandes 

La date de consolidation des demandes pour chaque division permet de programmer 
l’ouverture de la saisie des propositions du conseil de classe.

Les familles peuvent saisir les demandes de formation et d’établissement dans le service en 
ligne selon le calendrier national des procédures d’orientation et d’affectation au lycée, du 
5 mai au 26 mai 2025. 

Les choix d’orientation correspondants aux demandes de formation et d’établissement 
saisis en ligne sont envoyés à Siecle Orientation jusqu’à la date de consolidation des 
demandes.

À noter : si vous fixez la date de consolidation avant le 26 mai par exemple le 24 mai, les 
familles pourront encore faire leurs demandes en ligne mais après le 23 mai 23 h 59, les 
choix enregistrés après cette date seront indiqués et affichés comme non reçus  au 
niveau de l’élève concerné dans Siecle Orientation.
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La date de consolidation des demandes peut être modifiée en cours de campagne. 
Cependant, si la modification intervient après la date fixée au préalable et que des 
propositions existent, elles sont supprimées et les demandes des familles conservées. 

La réouverture des saisies des demandes n’est pas possible en revanche si des familles ont 
répondu aux propositions, la fonction de modification de la date est désactivée.



 Guide Service en ligne orientation en troisième - Orientation et affectation au lycée  | 11

1.3 Les étapes de la phase définitive

Les étapes dans Siecle Orientation

> Suivre les choix d’orientation après la 3e > saisir les propositions > suivre les réponses des 
familles.

 

Les étapes dans le service en ligne 

> Formuler les demandes > répondre aux propositions du conseil de classe.

Le calendrier permet de voir toutes les étapes de l’orientation après la 3e. Les boutons sont 
activés successivement un par un en fonction de la progression du calendrier.
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1.4 Suivre la procédure

Dans Siecle Orientation, la page Suivre la procédure-Liste des élèves permet de suivre 
l’avancement des saisies et leurs détails dans la fiche élève  , les modifier si besoin et 
compléter les informations manquantes  indiquées dans la pop-up.

L’export  au format tableur des demandes et des réponses au cours de la procédure 
d’orientation (phase provisoire, phase définitive, désaccord et appel) permet de suivre le 
détail des saisies pour chaque élève.
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1.5 Transmission des saisies entre le service en ligne et Siecle Orientation 

Saisie des choix 

Les familles peuvent saisir les demandes de formation et d’établissement dans le service 
en ligne Orientation du 5 mai au 26 mai 2025. 

Les choix d’orientation correspondant aux demandes d’affectation (paragraphe 2.6) 
sont envoyés à Siecle Orientation jusqu’à la date de consolidation fixée par le chef 
d’établissement. 

Ceux saisis après la date de consolidation seront affichés comme non reçus dans l’écran 
Phase définitive-Choix définitifs de Siecle Orientation. Les choix non reçus ne sont pas 
enregistrés dans le dossier de l’élève mais sont consultables en ouvrant  la fenêtre pop-
up des derniers choix définitifs non reçus.

Les choix définitifs peuvent éventuellement être saisis par le chef d’établissement dans 
Siecle Orientation à partir de la fiche dialogue papier.

Les choix saisis par le chef d’établissement sont visibles par les familles uniquement à la 
consultation des propositions du conseil de classe.

Envoi et réception des choix

Les choix correspondant aux demandes saisies par les familles dans le service en ligne sont 
envoyés vers Siecle Orientation pendant la nuit.

Ces choix, à leur réception dans Siecle Orientation, écrasent ceux saisis par l’établissement 
s’ils existent. 

Modifications des choix 

À la demande des familles, les chefs d’établissement peuvent modifier les choix saisis dans 
le service en ligne au-delà de la date de consolidation des demandes.

Un courriel est envoyé à chacun des représentants légaux pour les informer des 
modifications depuis une adresse générique configurée par les services académiques. 

Réponse des familles aux propositions

Les propositions du conseil de classe saisies dans Siecle Orientation sont envoyées dans la 
nuit au service en ligne.

Le lendemain de la saisie des propositions du conseil de classe, le représentant légal peut 
les consulter et donner sa réponse dans le service en ligne.
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Les transmissions entre le service en ligne et Siecle Orientation

 Demande de poursuite d'études après la 3e Propositions du conseil de classe - Réponse des familles 

5 mai au 26 mai 2025  Juin 

Conseil de classe                     
3e trimestre/2d semestre

Envoi des choix correspondants  jusqu’à 23h59 avant jour J

Saisie des demandes dans le service 
en ligne du 5 mai au 26 mai 2025.

Saisie éventuelle des choix  en 
parallèle par le chef d’établissement 
à partir fiche papier.

Les choix d'orientation correspondants 
sont  envoyés à Siecle Orientation dans la 
nuit suivant la  saisie.

Ces choix écrasent ceux saisis par 
l’établissement s’ils existent. 

Service en ligne

Les choix saisis par le chef d’établissement 
sont visibles par les familles uniquement à 
la consultation des propositions du conseil 
de classe.

A partir de la date de consolidation, 
les demandes saisies dans le service 
en ligne sont affichées non reçues 
dans Siecle Orientation.

Les chefs d’établissement peuvent 
modifier les choix saisis par les familles 
dans le service en ligne.
Un courriel est envoyé à chacun des 
représentants légaux pour les informer des 
modifications avec une adresse configurée 
par les services académiques.

Les propositions du conseil de 
classe sont envoyées au service en 
ligne la nuit suivant la saisie. 

Le lendemain de la saisie des 
propositions, le représentant légal 
peut les consulter et donner sa 
réponse dans le service en ligne.

Saisie des propositions à partir jour J

La réponse Accord ou 
Désaccord est envoyée 
à Siecle Orientation la 
nuit suivant la saisie.

Siecle Orientation

Date de consolidation des demandes  jour J

Décision d'orientation 
envoyée à Affelnet-lycée.

Les repères des saisies

 Choix définitifs saisis par l’établissement dans Siecle Orientation.

 Choix définitifs correspondants aux demandes saisies dans le service en ligne. Les nom et 
prénom du représentant légal ainsi que la date à laquelle la saisie a été effectuée sont affichés 
dans l’écran de consultation des choix. 

 Choix définitifs correspondant aux demandes saisies dans le service en ligne modifiées par 
l’établissement dans Siecle Orientation.

 Afficher la saisie initiale dans une pop-up après leur modification par l’établissement dans 
Siecle Orientation.

 Choix définitifs n’ayant pas été reçus dans Siecle Orientation.

 Afficher dans une pop-up les choix non reçus dans Siecle Orientation.

 Propositions saisies.

 Accusé réception de l’avis provisoire du conseil de classe depuis le service en ligne.
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1.6 Suivre les choix d’orientation après la 3e 

Les choix sont affichés avec l’origine de la saisie dans l’écran Choix définitifs.

Origine de la saisie 

L’origine de la saisie est détaillée dans l’écran de saisie des choix de l’élève.

Les choix saisis par le chef d’établissement sont affichés avec la date de la saisie et ne sont 
pas visibles par les familles avant l’envoi des propositions au service en ligne.
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Les choix saisis dans le service en ligne sont indiqués avec le nom du représentant légal 
ayant fait la saisie et la date.
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1.7 Saisir les propositions du conseil de classe

Au moment du conseil de classe, les demandes affichées dans Siecle Orientation sont 
celles faites en établissement ou les demandes saisies dans le service en ligne. Dans 
ce cas elles remplacent les demandes déjà saisies en établissement si elles existent. 
L’établissement peut alors saisir la réponse du conseil de classe et, si la famille l’a demandé, 
modifier sa demande.

Les propositions d’orientation, les recommandations et les observations du conseil de 
classe sont consultables dans le service en ligne le lendemain (envoi dans la nuit suivant la 
saisie).

Lorsque les représentants légaux se connectent pour consulter les propositions alors que 
celles-ci n’ont pas encore été envoyées au service en ligne Orientation, le message suivant 
est affiché « Les propositions du conseil de classe ne sont pas encore disponibles, votre 
établissement est en train de les saisir ».
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1.8 Suivre les réponses des familles 

Les familles peuvent consulter et répondre aux propositions du conseil de classe, que 
leur demande ait été saisie dans le service en ligne ou dans Siecle Orientation par le chef 
d’établissement.

La réponse donnée dans le service en ligne s’affiche dans Siecle Orientation le lendemain 
de la saisie. Les pictogrammes  indiquent la réponse du 
représentant légal aux propositions du conseil de classe. 

 Le représentant légal ne peut répondre qu’une seule fois dans le service en ligne 
aux propositions du conseil de classe. Si vous modifiez les propositions après sa 
réponse, vous devrez l’informer des changements effectués. 
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Si vous souhaitez des précisions concernant le fonctionnement de Siecle Orientation, 
vous pouvez vous référer à l’aide en ligne ainsi qu’auprès de votre service académique 
d’information et d’orientation. 

1.9 Recommandation 

Il est nécessaire d’informer les représentants légaux si des modifications sont effectuées 
dans Siecle Orientation, dans la situation suivante :

 ● modification des propositions du conseil de classe alors que les représentants ont déjà 
donné leur réponse sur le service en ligne Orientation.

1.10 Documentation d’accompagnement

 ● Guides à l’attention des établissements pour l’accompagnement des familles lors de la 
phase définitive d’orientation et l’affectation au lycée.

 ● Aide en ligne accessible depuis Siecle Orientation en cliquant sur le lien Aide situé en 
haut à droite de l’écran.

 ● Diaporama de présentation du service en ligne Orientation « Comment effectuer ses 
démarches d’orientation après la 3e ? ». 
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Assistance en ligne 

 ● Une plateforme d’assistance nationale est mise à disposition des familles pour les 
questions techniques. La plateforme est accessible depuis le service en ligne à chaque 
étape de la saisie.
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2. Service en ligne  
Les étapes de la demande de poursuite d’études après la 3e

Ce chapitre présente le déroulement de la saisie des demandes de poursuites d’études 
après la 3e, afin que vous puissiez apporter aux familles l’accompagnement dont elles 
pourraient avoir besoin lors des procédures d’orientation et d’affectation au lycée.

Un seul des représentants légaux de l’élève peut effectuer la saisie des demandes, la 
réponse aux propositions du conseil de classe pourra être effectuée indifféremment par 
l’un ou l’autre des représentants légaux.

2.1 Connexion au service en ligne Orientation 

Accès avec l’adresse unique teleservices.education.gouv.fr 

Le service en ligne Orientation est accessible par le portail national Scolarité Services à 
l’adresse unique teleservices.education.gouv.fr :

 ● Le service en ligne Orientation mis à disposition des représentants légaux et des élèves 
eux-mêmes est compatible avec tous types de supports, tablettes, smartphones, 
ordinateurs ;

 ● le compte d’un représentant légal permet de saisir les demandes de formation et 
d’établissement et de répondre aux propositions du conseil de classe ;

 ● le compte d’un élève permet uniquement de consulter ce que le représentant légal a 
complété.
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Connexion avec un compte ÉduConnect ou FranceConnect 
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Accès des représentants légaux aux services en ligne 
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2.2 La demande de poursuite d’études après la 3e

Un seul service est affiché dans le menu de décembre à juin pour les démarches de 
demande de poursuite d’études après la 3e le service Orientation. Le bouton activé indique 
l’étape en cours.
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À chacune des étapes, Découvrir les formations, Formuler ses demandes et Répondre à la 
proposition d’orientation, le bouton Accéder au service Orientation permet de voir l’avis 
provisoire s’il n’a pas encore été consulté. 

Si le représentant légal n’atteste pas avoir pris connaissance de l’avis, cela ne bloque pas les 
étapes suivantes.
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2.3 Découvrir les formations

Du vendredi 4 avril au dimanche 4 mai l’offre de formation 2025 est consultable sur le 
service en ligne.

Les demandes sont formulées entre le lundi 5 mai et le lundi 26 mai.

2.3.1 La recherche par mots clés

Le service permet une recherche par mots clés sur deux champs :

 ● Quoi ? Invitant à renseigner le nom d’une formation, d’un établissement
 ● Où ? Invitant à renseigner une ville, un département.

La recherche peut ne contenir qu’une partie du nom de la formation visée. Elle s’appuie 
également sur un ensemble de disciplines, domaines et sous-domaines indexés par 
l’ONISEP permettant de proposer les formations correspondantes lorsque le libellé de la 
formation saisie n’est pas exact. 
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Un menu rapide Les formations professionnelles permet d’accéder à une liste déroulante 
des domaines professionnels référencés par l’ONISEP. La sélection d’un domaine 
professionnel permet de découvrir les offres de formation correspondantes dans son 
académie.

2.3.2 Recherche du lycée de secteur

Durant la période de saisie des demandes, lorsque l’utilisateur est connecté, le service 
propose un nouveau menu rapide :

Mes lycées de secteur permet d’accéder directement à la liste des offres de seconde 
générale et technologique de son ou ses lycées de secteur. 
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Ce menu rapide ne peut être présenté qu’aux élèves dont le code zone géographique de 
résidence renseigné dans l’application Affelnet-lycée correspond à une ou plusieurs offres 
de formation de secteur dans son académie d’origine.

La recherche par libellé de formation (Champs Quoi ?) et par lieu géographique (Champs 
Où ?) reste possible durant la phase de saisie des demandes.

2.4 Présentation des recherches et description d’une offre de formation

L’offre correspondant au résultat de la recherche est présentée sous forme de liste (à 
gauche), la fiche formation est présentée à droite.

Au niveau de la liste présentée à gauche :

Des badges permettent d’identifier si l’offre de formation : 

 ● relève d’un établissement du secteur public ou privé, 
 ● donne lieu à des modalités particulières d’admission (entretien, dossier…),
 ● est proposée en apprentissage 

Les taux de poursuite d’étude et taux d’emploi 6 mois après la sortie de formation sont 
présentés pour chaque formation dont les données issues d’Inserjeunes sont disponibles.

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil
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Au niveau de la page descriptive de l’offre présentée à droite, sont présentées à 
l’utilisateur 

 ● la fiche établissement et la fiche formation pour obtenir des informations plus 
détaillées. Celles-ci renvoient vers le site de l’ONISEP ou une page dédiée réalisée par 
l’académie si la formation relève d’une particularité académique ; 

 ● un paragraphe de l’académie d’accueil visant à informer des particularités de la 
politique d’orientation et d’affectation de l’académie ; 

 ● un plan pour repérer la situation géographique de l’établissement proposant cette offre. 
 ● Un onglet « débouchés » permettant de consulter le détail des taux de poursuite 
d’étude et du devenir des jeunes 6 mois après leur sortie.

En utilisant les filtres proposés il est possible d’affiner sa recherche selon : 

 ● L’académie 
 ● Le département 
 ● Le type de formation (Seconde générale et technologique/Seconde professionnelle/
Première année de CAP/Autres types de formation) 

 ● Le statut (Apprenti/Scolaire) 
 ● Le secteur (Public/Privé) 
 ● L’internat (proposé ou non) 
 ● 3 autres filtres (Établissements agricoles/Établissements maritimes/Campus des métiers)
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La page descriptive de l’offre contient des informations spécifiques lorsque l’offre de 
formation : 

 ● relève d’une seconde générale et technologique avec enseignements courants

 ● présente des modalités particulières d’admission définies par l’académie d’accueil

 ● a fait l’objet d’informations spécifiques mises en avant par les services académiques 

 ● porte sur une 2de professionnelle famille de métiers 

(Indication de l’ensemble des spécialités de 1re à laquelle cette 2de professionnelle peut 
mener)

 ● relève de l’apprentissage 
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Un onglet supplémentaire « débouchés » propose, pour ces offres en apprentissage, les 
potentielles entreprises qui recrutent pour cette formation.

2.5 Saisie des demandes

À compter du 5 mai la saisie des demandes devient possible.

Le bouton « ajouter à mes demandes » est présent sur la page descriptive des offres. Il 
permet d’ajouter l’offre de formation à sa sélection. 
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Lorsqu’une demande est ajoutée, un icône cliquable apparait « Voir et enregistrer les 
demandes ». Il permet d’accéder à sa sélection pour l’ordonner et l’enregistrer. 

Ordonner et valider ses demandes

Chaque demande formulée peut être supprimée, l’ordre peut être changé. 

Les demandes doivent être validées.

Les modifications restent possibles jusqu’au 26 mai.
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Un récapitulatif des demandes formulées peut être téléchargé. 

Si l’utilisateur ne dispose pas de compte (ex : demande de retour en formation initiale d’un 
ancien élève), il se connectera au site public https://affectation3e.phm.education.gouv.
fr et téléchargera le récapitulatif de ses demandes pour le transmettre à la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale (DSDEN) de son département afin que 
ses vœux puissent être saisis directement dans Affelnet-lycée.

2.6 Déduction des choix d’orientation 

Les demandes formulées sur le service en ligne permettent de déduire les choix 
d’orientation des familles, lesquels sont transmis à Siecle orientation.

 ● L’ordre des choix d’orientation correspond à l’ordre formulé par la famille dans le service 
en ligne

 ● Selon le paramétrage académique, la spécialité ainsi que le statut scolaire ou apprenti 
seront affichés ou non dans Siecle Orientation.

2.7 Confirmation d’enregistrement de la saisie

L’enregistrement par les familles de leurs demandes sur le service en ligne engendre l’envoi 
d’un courriel qui récapitule leur saisie et précise les choix d’orientation déduits. Les deux 
représentants sont destinataires du courriel. Seul le représentant à l’origine de la saisie 
peut apporter des modifications. Si l’autre représentant légal souhaite apporter des 
modifications il est invité à prendre contact avec la personne à l’origine de la saisie ou à 
contacter l’établissement de l’élève.

https://affectation3e.phm.education.gouv.fr
https://affectation3e.phm.education.gouv.fr
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2.8 Déconnexion à l’issue d’une saisie

La déconnexion depuis le portail scolarité service n’engendre pas une déconnexion du 
service en ligne orientation.

Lors d’un accompagnement des familles en établissement pour la saisie de leurs 
demandes, il est nécessaire, entre deux familles, de réaliser la déconnexion directement 
dans le service en ligne pour s’assurer d’être connecté au bon dossier

2.9 Le suivi des demandes dans Affelnet-lycée

Le menu « suivi des saisies TS » permet de consulter les demandes formulées via le service 
en ligne. Il présente chaque jour l’état des saisies de la veille.

Le tableau restitue par défaut la liste des élèves sans présenter les vœux renseignés.  
Les flèches à gauche de l’INE de l’élève permettent d’afficher/masquer le détail des vœux 
des élèves.

Afin de répondre au besoin d’identifier rapidement les dernières saisies, le tableau est trié 
par défaut par date de dernière mise à jour du dossier élève sur le service en ligne. Des tris 
supplémentaires sont également disponibles sur chaque colonne.

Des pictogrammes sont également positionnés à la gauche du nombre de vœux de l’élève 
issus du service en ligne :

 ●  : fait ressortir les élèves ayant des vœux formulés pour une seconde GT dans 
l’Académie sans qu’aucun ne porte sur un lycée de secteur,

 ●  : fait ressortir les élèves ayant à la fois des saisies de vœux formulés via le service 
en ligne et des vœux saisis dans Affelnet-lycée. II prévient ainsi l’utilisateur du risque 
d’écrasement des vœux saisis dans Affelnet-lycée.
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2.10 Modifications après fermeture des saisies du service

Le mardi 27 mai, la sélection faite par les représentants légaux depuis le service en ligne 
est déversée automatiquement dans le dossier Affelnet-lycée du candidat, à la rubrique 
« saisie des vœux ». 

Ceux-ci sont alors modifiables directement par l’établissement et ne le sont plus depuis le 
service en ligne.

Si des modifications sont apportées au dossier de l’élève :

 ● Ajout ou suppression d’une demande de dérogation 
 ● Ajout ou suppression d’une demande d’internat 
 ● Ajout, modification d’ordre ou suppression de vœu(x)

Un courriel personnalisé est envoyé aux représentants légaux. Il indique précisément la ou 
les modifications apportées au dossier et contient la fiche récapitulative de l’élève. 

Expéditeur no-reply@ac– [nom de l’académie].fr
Titre de l’email [Affectation après la 3e] Modifications apportées à votre dossier
Corps de l’email ACADÉMIE DE [libelle académie] 

AFFECTATION DES ÉLÈVES EN LYCÉE [année campagne] 
 
Des modifications ont été apportées sur le dossier élève 
de [NOM] [Prénom1] [Prénom2] [Prénom3].

Vous trouverez ci-joint le dossier nouvellement mis à jour.

[L’ordre des vœux a été modifié.] 
[Un ou plusieurs vœux ont été ajoutés.] 
[Un ou plusieurs vœux ont été modifiés.] 
[Un ou plusieurs vœux ont été supprimés.] 
[Une ou plusieurs demandes d’internat ont été ajoutées.] 
[Une ou plusieurs demandes d’internat ont été supprimées.] 
[Une ou plusieurs demandes de dérogation ont été ajoutées.] 
[Une ou plusieurs demandes de dérogation ont été supprimées.]

Si vous avez des questions concernant ces modifications, contactez 
l’établissement [type établissement] [libellé établissement] [ville] au : 
[numéro établissement].

Pièces jointes Fiche élève
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2.11 Répondre aux propositions du conseil de classe 

La réponse aux propositions du conseil de classe pourra être effectuée indifféremment par 
l’un ou l’autre des représentants légaux.

Lorsque les représentants légaux se connectent alors que les propositions du conseil de 
classe n’ont pas encore été envoyées au service en ligne Orientation, le message suivant 
est affiché « Les propositions du conseil de classe ne sont pas encore disponibles, votre 
établissement est en train de les saisir ».

Le lendemain de la saisie des propositions du conseil de classe, le représentant légal peut 
les consulter et donner sa réponse. 
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Toutes les informations saisies dans Siecle Orientation sont affichées dans le service en 
ligne Orientation. 

Un seul représentant indique la réponse aux propositions.
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2.12 Accord 

Une fois la réponse saisie, elle n’est plus modifiable et tous les représentants ainsi que 
l’élève peuvent consulter celle-ci. Les représentants légaux reçoivent un courriel de 
confirmation de la réponse donnée et sont informés de la décision d’orientation en cas 
d’accord

L’affichage de l’écran est identique pour chacun.
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Le courriel transmis simultanément est identique pour chacun 

2.13 Désaccord 
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Une fois la réponse saisie, elle n’est plus modifiable et tous les représentants ainsi que 
l’élève peuvent la consulter. Les représentants légaux reçoivent un courriel de confirmation 
de la réponse donnée les informant qu’ils doivent prendre contact immédiatement avec le 
chef d’établissement.

L’affichage de l’écran est identique pour chacun.
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Le courriel transmis simultanément est identique pour chacun :

2.14 Consultation des résultats

À partir du vendredi 27 juin après-midi les représentants de l’élève peuvent consulter et 
télécharger les résultats des demandes formulées.

Pour éviter qu’un problème de saturation lié à un trop grand nombre de connexions 
simultanées ne survienne, une heure d’ouverture de la consultation des résultats est fixée 
en fonction de chaque académie selon un découpage identique à celui mis en place pour 
la consultation des résultats du baccalauréat
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Si des demandes ont été formulées sur plusieurs académies, l’ensemble des résultats est 
consultable.
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